ARRETE

ACTANT DE LA DEMISSION D'UN CONTRACTUEL 
SUITE A NON DEMANDE DE REEMPLOI APRES UN AN EN CONGE SANS TRAITEMENT FONDE SUR L’ARTICLE 15, 17 ou 18 
EN APPLICATION DE
 L’ARTICLE 13 II DU DECRET N° 88-145

DE M……………

GRADE ……………

Le Maire (ou le Président) de ……………., 

Vu le Code général de la fonction publique, 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, et notamment l’article 13 II,

 Vu le contrat conclu le ........... entre M............. et ...................... (collectivité)
Vu l'arrêté n°   du.... plaçant M.......... en congé sans traitement pour .......................... (pour maladie, grave maladie, maternité, paternité ou d’accueil ou d’adoption d’un enfant) accordé le............ pour une période de...............

Vu l’absence de demande de réemploi ou de renouvellement de congé formulée par M………… (grade) ……………., dans un délai d’1 mois précédant l’expiration du congé sans traitement, soit avant le ……………, 

Facultatif Vu le courrier, en date du …. …., informant M……… des conséquences de l’absence de demande de réemploi  ou de renouvellement de congé dans le délai d’un mois avant l’expiration du congé sans traitement susvisé,
Vu l’absence de réponse formulée par M………… (grade) ……………., 
Considérant que dans ce cas, l’agent doit être considéré comme démissionnaire,
A R R E T E              

ARTICLE 1 : A compter du ……………. (au terme du congé sans traitement), l’agent doit être considéré comme démissionnaire de son contrat.
ARTICLE 2 : M…………. est radié(e) des effectifs à compter de cette date.
ARTICLE 3 : Le secrétaire Général (ou le Directeur Général des services) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.

Fait à …………., le ……………

Le Maire (ou le Président)
NOM + Prénom et qualité du signataire

Cachet et signature
Le Maire (ou le Président)            

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif  d’Orléans 

  dans un délai de deux  mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Notifié le ................      
Signature de l'agent :                           

(Pensez à fournir à votre agent un certificat de travail et une attestation employeur destinée à Pôle Emploi)
